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  Note du Secrétaire général 
 
 

1. L’attention de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 
est appelée sur une question concernant la composition du Conseil de direction de 
l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice, 
qui appelle une décision de la Commission et du Conseil économique et social. Les 
mandats de deux membres du Conseil, Iskandar Ghattas (Égypte) et Željko Horvatić 
(Croatie), expirent le 5 décembre 2012. 

2. Aux termes de l’article IV des statuts de l’Institut interrégional de recherche 
des Nations Unies sur la criminalité et la justice, joint en annexe à la résolution 
1989/56 du Conseil économique et social: 

“2. La composition du Conseil est la suivante: 

 a) Sept membres choisis par le Comité pour la prévention du crime et 
la lutte contre la délinquance1 parmi les candidats proposés par le Secrétaire 
général et approuvés par le Conseil économique et social, compte dûment tenu 
du fait que l’Institut et ses activités sont financés au moyen de contributions 

__________________ 

 * E/CN.15/2012/1. 
 1 En application de la résolution 1992/1 du Conseil économique et social, le Comité pour la 

prévention du crime et la lutte contre la délinquance a été remplacé par la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale. 
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volontaires et que le principe d’une répartition géographique équitable doit 
être respecté. Les membres sont choisis parmi des personnalités éminentes 
possédant les qualifications et compétences requises. Ils sont nommés à titre 
individuel pour un mandat de cinq ans à compter de la date de la première 
réunion du Conseil à laquelle ils sont invités à participer. Ils ne peuvent être 
nommés une nouvelle fois par le Comité pour la prévention du crime et la lutte 
contre la délinquance, avec l’approbation du Conseil économique et social, 
que pour un seul mandat additionnel.” 

3. Il est proposé à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 
de nommer les candidats suivants : Taous Feroukhi (Algérie) et Jayantilal M. Karia 
(Ouganda).  

4. Le principe d’une répartition géographique équitable régit la composition du 
Conseil, dont les membres sont actuellement: 

  Pedro David (Argentine) 

  Eduardo Fungairiño (Espagne) 

  Iskandar Ghattas (Égypte) 

  Željko Horvatić (Croatie) 

  Stuart Page (Australie) 

  Elizabeth G. Verville (États-Unis d’Amérique) 

  Alexander Vladimirovich Zmeyevskiy (Fédération de Russie) 

5. On trouvera en annexe des renseignements concernant les candidats. Des 
fiches biographiques détaillées sont disponibles auprès du Secrétariat. 
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Annexe 
 
 

  Renseignements concernant les candidats présentés pour 
siéger au Conseil de direction de l’Institut interrégional de 
recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 
 
 

 A. Taous Feroukhi (Algérie) 
 
 

Taous Feroukhi est actuellement Ambassadeur d’Algérie en Autriche et Slovaquie et 
Représentante permanente de l’Algérie auprès de l’Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe, de l’Organisation des Nations Unies et d’autres 
organisations internationales sises à Vienne. Elle a également présidé la section de 
Vienne du Groupe des 77 et de la Chine, ainsi que le Groupe des États d’Afrique, 
coprésidé le groupe de travail intergouvernemental permanent à composition non 
limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime, et présidé la Conférence des Parties à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. 

Avant d’être nommée Ambassadeur et Représentante permanente, Mme Feroukhi a 
été Chargée de mission au cabinet du Président de la République, de 1999 à 2002. 

De 1996 à 1999, elle a été conseillère du Secrétaire d’État chargé de la coopération 
et des affaires maghrébines au Ministère des affaires étrangères. 

De 1994 à 1996, elle a été Directrice adjointe pour les programmes et institutions 
spécialisées des Nations Unies à la Direction générale des relations multilatérales du 
Ministère des affaires étrangères. 

Auparavant, elle avait été Représentante permanente adjointe de la Mission 
permanente de l’Algérie auprès de l’Organisation des Nations Unies à Genève; Chef 
de bureau pour les pays de l’Europe septentrionale à la Direction générale “Europe” 
du Ministère des affaires étrangères; premier secrétaire à l’ambassade d’Algérie à 
Madrid; et deuxième secrétaire responsable de la coopération culturelle, scientifique 
et technique à l’ambassade d’Algérie à Ottawa. 
 
 

 B. Jayantilal M. Karia (Ouganda) 
 
 

Jayantilal M. Karia est actuellement Conseiller principal chargé de l’administration 
et des finances à l’Agence internationale pour les énergies renouvelables; Conseiller 
principal pour l’adoption des Normes comptables internationales pour le secteur 
public à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies; et 
membre du Comité consultatif pour les questions d’audit du Programme des Nations 
Unies pour le développement. 

De 2009 2011, il a été Contrôleur adjoint à l’Organisation des Nations Unies. Il a 
également été Représentant du Secrétaire général auprès du Conseil 
d’administration chargé de contrôler les activités de l’Institut interrégional de 
recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice, ce qui l’a amené à 
appuyer très largement l’amélioration de la gestion financière et des contrôles au 
sein de l’Institut. 
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Auparavant, il a été Directeur de la Division de la comptabilité au Bureau de la 
planification des programmes, du budget et de la comptabilité, et fonctionnaire 
responsable de la Division du financement des opérations de maintien de la paix du 
Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité. Il a 
également été fonctionnaire responsable du Service des achats du Bureau de la 
planification des programmes, du budget et de la comptabilité. 

En outre, il a occupé les postes de Directeur adjoint de la Division de la 
comptabilité du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la 
comptabilité; Chef adjoint du Département de l’administration et de la gestion; et 
Chef de service à l’Administration postale de l’Organisation des Nations Unies 
(Bureau des services centraux d’appui). 

 


